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Savoir exploiter son système SSE selon le référentiel MASE 
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La législation du travail en santé et sécurité 

▪ Lois et décrets en santé et sécurité au travail 

▪ Evaluation des risques et le document unique 

▪ Analyses des risques chantiers/atelier/prestation 

et le Plan de prévention / Protocole de sécurité / 

Chantier clos et indépendant 

 
La gestion du personnel 

▪ Accueil des nouveaux (formation SSE) 

▪ Formation du personnel (tutorat, parrainage, 

accompagnement) 

▪ Fiches de postes, attestation, autorisation 

▪ Entretien individuel (évaluation à la culture SSE) 

 
La gestion du matériel, équipements, outils 

▪ Contrôle réglementaire 

▪ Protection collective 

▪ Protection individuelle 

 
Le traitement des évènements 

▪ Comment remonter un évènement ? 

▪ Comment traiter un évènement ? 

▪ Retour d’expérience, bilan, analyse 

 
L’animations SSE 

▪  Communication par affichage, flash, intranet,  

▪ Journée sécurité 

▪ Causerie, 1/4 d’heure sécurité 

 
Le pilotage du système SSE 

▪ Planning (revue de Direction, comité de pilotage) 

▪ Saisies semestrielles des résultats sur le MASE 

▪ Suivi réglementaire 

▪ Plan d’actions 

 
Le contrôle de mon système SSE 

▪ Audit/visite chantier 

▪ Audit système MASE 

 
La maitrise de la sous-traitance 

▪ Sélection des sous-traitants 

▪ Suivi des sous-traitants 

▪ Contrôle des sous-traitants 

 
L’intérêt d’un système SSE 

▪ Kahoot 

 

Durée 

• 2 jours 

 

Pré requis   

• Aucun 

 

 

Public concerné 

• Toute personne en charge de 
l’exploitation du système de 
management SSE (MASE) au sein de 
son entreprise. 

 

 

 

 

Objectifs pédagogiques 

• Connaitre la législation du travail 
• Comprendre le système SSE selon le référentiel 

MASE 
• Savoir animer son système SSE 

 

Méthodes pédagogiques 

• Apports théoriques et échanges d’expériences 
 

Mode d’évaluation 

• Remise d'une attestation justifiant l'acquisition 
des connaissances et remise d'une attestation de 
présence. 

 

 


